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Resume

Les quatre institute de toponymie suedois ont ete reorganises en 1993 et
font a present partie du nouvel Institut des langues et des traditions
populaires [Sprak-och folkminnesinstitutet (SOFI)]. En 1996, le Bureau national
suedois du cadastre a fusionne avec le Service central d'information sur les
biens fonciers, formant ainsi une nouvelle administration. Depuis 1974, la
toponymie releve du Bureau du cadastre.

En septembre 1995, 1'informatisation du nouveau registre des biens
fonciers, qui contient environ 101 000 noms de lieux, faisant tous 1'objet d'une
analyse linguistique, a ete achevee. La base de donnees des noms de lieux du
Bureau national du cadastre contient desormais la totalite des 410 000 noms
figurant sur la carte topographique de la Suede au 1/50 000 (serie de cartes
vertes) et sur la carte au 1/100 000 des regions montagneuses.

L'Institut des langues et des traditions populaires a entrepris
d'informatiser les collections de ces quatre instituts de toponymie. II prepare
en outre un dictionnaire des noms de lieux en Suede [Svenskt ortnamnslexikon
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(SOL)]. En collaboration, entre autres, avec des representants de la population
same, 1'Institut de toponymie d'Umeli a, pour sa part, entrepris cette annee de
realiser un recueil des noms de lieux Same, dont elle souhaite faire figurer un
plus grand nombre sur les cartes.

En 1994, le Gouvernement a constitue une commission chargee d'etudier la
possibilite d'adopter une loi sur la conservation, dans 1'usage officiel, de
noms de lieux herites de langues autres que le suedois. Deux ans plus tard, la
commission a remis son rapport, dans lequel el,le propose que soit ajoutee a la
loi sur les monuments historiques et fouilles archeologiques (Kulturminnesiagen)
une clause relative aux noms de lieux.


